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Page 14, ligne 10 - intervention de M. CASSIN (France) Remplacer le texte,

actuel par le texte suivant: '

HM. CASSIN (France) fait observer ~ue la'loi d'avril 1946,~ue;

son pays a adoptée,est plus avancée et plus hurranitair? ~ue ne l'est même

la Déclaration des droits de l'homme. ' la France est disposée à accepter.

des mesures encore plus libéralesj la'Convention de l'OIT par la~uelle elle,

est liée doit être révisée sous peu et sera sans doute améliorée.Cepen

dant, il y a lieu de sib'Ilaler ~ue( certains de ceux qui crlti~uent cette

Convention non seulement n'ont pas adhéré à celle~ci, n:ais ont refusé "

de reconnaître son caractère hurranitaire. Pourtant, i 'alinéa b) de '
, \,

l'article 2 de cette Convention a pour, but d'assurer ~ulon n'impose pas

aux habitants des territoires ne se gouvernant pas eux-mêmes des obligàtions

civi~ues supérieures à ,celles dés citoyens d'ùn territoire se gouvernant

lui-même et jouissant de droits constitutionnels.' C'est ainsi ~ue

l'alinéa b) de l'article 2 de la Convention constitue une protection pour

les habitants des ter~itoir~S non autonomès Quant à l'alinéa c), il

vise les travaux secondaires d'ordre local, aussi bien dans les territoires
, '

ne se gouver~~nt pas eux-mêmes, ~ue dans les villages du reste du monde.

Il à'appli~ue, pour des raisons perrranentes et compréhensibles, en France

aussi '~,lieri ~ulen Afri~ue.H




